
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE24284

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

coopération militaire
Question écrite n° 24284

Texte de la question

M. François Cornut-Gentille interroge M. le ministre de la défense sur les accords de coopération avec le
Royaume-uni en matière de défense. Dans un rapport publié le 5 février 2013, le comité en charge du domaine
de la défense à la Chambre des communes a estimé que, malgré l'accord bilatéral, il n'existe aucune preuve
que la France ouvre son marché de la défense aux sociétés britanniques, comme le fait le Royaume-uni avec
nos sociétés. Aussi il lui demande de dresser un bilan de la réciprocité en ce qui concerne l'ouverture de notre
marché de la défense.

Texte de la réponse

L'article 8 du traité de coopération en matière de défense et de sécurité conclu le 2 novembre 2010 entre la
France et le Royaume-Uni prévoit que « chacune des parties s'engage à ne pas entraver un accès légitime à
ses marchés et à ses contrats publics dans le domaine de la défense et de la sécurité ». Il convient de souligner
que les flux commerciaux entre les deux partenaires sont historiquement très faibles au regard du montant de
leurs budgets dédiés aux acquisitions d'équipements de défense. Le volume annuel des exportations de la
France vers le Royaume-Uni représente ainsi près de 150 M€, tandis que celui des importations correspond à
près de 70 M€. La signature du traité précité n'a, à ce jour, pas entraîné d'évolution significative de cette
situation. De plus, la France et le Royaume-Uni doivent respecter un certain nombre d'obligations au titre de leur
appartenance à l'Union européenne, et notamment celles prévues par la directive 2009/81/CE du Parlement
européen et du Conseil relative à la coordination des procédures de passation de certains marchés de travaux,
de fournitures et de services par des pouvoirs adjudicateurs ou entités adjudicatrices dans les domaines de la
défense et de la sécurité. Les deux États ne peuvent en conséquence réserver l'ouverture de leurs marchés
nationaux de défense au seul partenaire britannique ou français. Les analyses montrent à cet égard que la
France est de loin le pays publiant le plus d'avis de marché (46 % du total des avis de l'Union européenne), se
conformant ainsi aux objectifs de transparence et de concurrence pour la passation des marchés publics de
défense et de sécurité.
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